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          Les formalités 
Merci de joindre à la demande d’admission adressée au 

Directeur de l’établissement :  

 L’ensemble des documents ci-joints dûment remplis et 

signés par les représentants de l’autorité parentale, 

 1 photo d’identité, portant au verso le nom et le prénom 

du patient, 

 La photocopie de l’attestation d’ouverture de droits à 

l’assurance maladie, 

 La photocopie recto/verso de la carte de mutuelle 

complémentaire ou CSS, 

 La photocopie de la carte d’identité du patient, 

 La photocopie de la carte d’identité des représentants de 

l’autorité parentale, 

 La photocopie du jugement de divorce ou séparation, s’il 

y a lieu,  

 Photocopie extrait de naissance/Livret de famille. 

 Les derniers bulletins scolaires trimestriels. 

 Une attestation d’un assureur confirmant que 

l’assurance responsabilité civile (ou assurance scolaire) 

souscrite par les parents couvre les risques scolaires du 

patient. 

 Coupon réponse indicateur e-SATIS SSR 

 

          Les frais d’hospitalisation complète (à 

compter du 12/03/2021) 
 Prix de journée = 346,34€/jour   

 Forfait journalier = 20 € durant toute la durée du séjour 
 
 Si le patient est pris en charge à 80% par la caisse 

d’assurance maladie, il reste à votre charge ou de votre 

mutuelle :  

- Du 1er au 30ème jour : le forfait journalier et le ticket 

modérateur soit un total de 89,27 €/jour,   

- À partir du 31ème jour et jusqu’à la fin du séjour : le 

forfait journalier. 

 Si le patient est pris en charge à 100% par la caisse 

d’assurance maladie, il reste à votre charge ou de votre 

mutuelle le forfait journalier. 
 

          Les frais d’hospitalisation de jour (à compter 

du 12/03/2021) 
 Prix de journée = 207,90€/jour 
 

 Si le patient est pris en charge à 80% par la caisse 

d’assurance maladie, il reste à votre charge ou de votre 

mutuelle le ticket modérateur soit 41,58€/jour. 

 Si le patient est pris en charge à 100% par la caisse 

d’assurance maladie, aucun frais supplémentaire n’est 

à payer. 

 

 

          Les autres frais 
 La participation aux activités culturelles, sportives ou de 

loisirs est fixée forfaitairement à 15€. 

Un chèque devra être établi à l’ordre de la « Clinique Les 

Cadrans Solaires » et être donné à l’admission. 

 Un dépôt de garantie de 50€ est constitué à l’admission 

pour la mise à disposition de la chambre (meubles et clé). 

Ce dépôt se fait par chèque (non encaissé), et sera 

restitué dans le mois suivant la sortie.  

 

          Les indispensables durant le séjour  
La liste d’affaires à fournir, en plus des vêtements et sous-

vêtements quotidiens et des affaires scolaires : 

 Carte d’identité, 

 Carnet de santé, 

 Serviettes et gants de toilette, 

 Nécessaire de toilette : brosse à dent, dentifrice, savon, 

shampooing, brosse et/ou peigne, élastique pour les 

cheveux longs (IMPORTANT : les déodorants et laques en 

bombe aérosol ne sont pas acceptés seuls les déodorants 

à bille sont autorisés), 

 Gourde (petite taille pour la remplir aux fontaines à eau), 

 Par dérogation, pour le service Médecine de l’enfant, 

l’apport de deux petites peluches est autorisé. 
 

Pour les activités sportives : 

 Tenue de sport (t-shirt et short de sport) et Chaussures 

montantes de marche (montagne), 

 Bonnet, lunettes de piscine, Serviette de bain, Maillot de 

bain et Claquettes antidérapantes. 
 

Pour des raisons de sécurité, sont interdits : 

 Couette, Oreiller, Drap, Housse/taie, 

 Rasoir et Objets coupants, 

 Produits et substances illicites ou dangereuses,  

 Médicaments, 

 Grande affiche ou poster, 

 Ballon personnel. 
 

Le tabac est réglementé à l’extérieur et strictement interdit 

à l’intérieur. 

L’usage des téléphones portables est réglementé. 

 

          L’argent de poche (à l’appréciation des 

familles) 
Il peut être déposé au service comptabilité au nom du 

patient. Il doit comprendre les frais d’animation (cinéma, 

patinoire, etc.). Le compte du patient pourra être 

approvisionné en cours de séjour par l’envoi de chèques 

établis à l’ordre de la « Clinique Les Cadrans Solaires ». 


